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Air France : négociation de la dernière
chance entre pilotes et direction
AÉRIEN — A moins de trois jours du début de la grève, prévue
du 11 au 14 juin, les représentants des pilotes et la direction d’Air
France poursuivaient leurs discussions, mercredi soir, dans
l’espoir de parvenir à un accord. Les deux précédentes séances
de négociations, lundi et mardi, n’avaient pas permis d’aboutir,
en dépit de quelques avancées. La direction aurait notamment
accepté de revoir sa copie concernant certaines modifications
de règles de rémunération sur les heures de nuit.

Airbus sur le point de céder
sa part de Dassault Aviation
AÉRONAUTIQUE — Airbus Group serait sur le point de céder sa
participation résiduelle dans Dassault Aviation, a indiqué
l’agence Bloomberg. Le groupe aéronautique détient encore
23,6 % du constructeur du Rafale. Une participation valorisée à
environ 2 milliards d’euros au cours actuel. Airbus Group et
Dassault Aviation se sont refusés à tout commentaire. Airbus
Group avait dit en octobre que le groupe aurait vendu d’ici à fin
2016 le solde de sa participation dans Dassault Aviation.

Le patron
de Suzuki
démissionne

AUTOMOBILE — Après avoir
avoué le mois dernier que plu-
sieurs de ses véhicules ne respec-
taient pas les normes d’émissions
japonaises, Suzuki fait le ménage.
Le constructeur a annoncé la
démission de son patron histori-
que, Osamu Suzuki, quatre-vingt-
six ans, qui ne conservera plus que
ses fonctions de président du con-
seil d’administration. Le patriar-
che avait déjà commencé à passer
lamainàsonfils.Enfin, levice-pré-
sident exécutif du groupe, Osamu
Honda, prendra sa retraite. Yo
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Euro 2016 : les hôteliers maintiennent
le boycott sur la taxe de séjour
HÔTELLERIE — L’Umih, la principale organisation patronale
de l’hôtellerie-restauration, a confirmé mercredi à l’AFP le
maintien du boycott du versement de la taxe de séjour pendant
l’Euro-2016, décidé avec le groupement des chaînes hôtelières
GNC. Avec cette initiative, les protagonistes entendent protester
contre le partenariat entre l’UEFA et la plate-forme d’héberge-
ments Abritel-HomeAway. L’Umih et le GNC ont prévu une
mise sous séquestre des sommes collectées avec la taxe.
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Alors que le conflit s’enlise à la SNCF
(avec des perturbations toujours
notables au huitième jour de grève),
Manuel Valls a dévoilé mercredi les
décisions sur la « trajectoire finan-
cière » du groupe public qu’il avait
annoncées la semaine dernière,
et celles-ci sont pour l’heure assez
timides.

Interrogé lors de la séance de
questions au gouvernement à
l’Assemblée, le Premier ministre a
certes mentionné un plan d’action
enfaveurdufretferroviaire,avecà la
clef une subvention de 90 millions
d’euros par an. Mais cette subven-
tionestdestinéeà l’ensembledusec-

teur. Surtout, il n’est pas acquis
qu’ellesoitversée :enseptembreder-
nier, l’Araf, le gendarme du secteur,
avait dénoncé le fait que « l’écart
entre la subvention annoncée et celle
réellement versée par l’Etat se creuse
depuis deux ans ». Cet écart avait été
évalué à 232 millions pour les
années 2013 et 2014.

Effort de rénovation
du réseau
Par ailleurs, le gouvernement
« veillera à maintenir l’équilibre éco-
nomiqueactuel »destrainsIntercités
(les liaisons nationales hors TGV), a
indiqué Manuel Valls, sans plus de
précisions. Or, ces trains sont
aujourd’hui lourdement déficitaires
et coûtent près de 400 millions
d’euros par an à la SNCF. En fait
d’aide, Manuel Valls semble s’enga-
ger à ce que le déficit actuel ne

s’aggrave pas. Ce qui, avec la sortie
annoncée de six lignes de 6 trains de
nuit sur 8 du giron de la SNCF, est
bien engagé.

Quant à la perspective d’une
reprise partielle de la dette du sys-
tèmeferroviaire–scénarioquibruis-
sait depuis une dizaine de jours –, le
chef du gouvernement a renvoyé un
éventuelarbitrageaumoisd’aoûtau
plus tôt, lors de la présentation au
Parlement, prévue par la réforme
ferroviaire de 2014, d’un rapport sur
le sujet. « Ce rapport examinera les
différentes hypothèses [...] et la créa-
tion d’une caisse d’amortissement,
ainsi que leurs effets, a-t-il pré-
cisé. Le législateur disposera ainsi de
l’ensemble des données afin de pren-
dre une décision. »

Le seul geste significatif réside
dans l’accroissement de l’effort de
rénovation du réseau. 100 millions

d’euros supplémentaires seront ver-
sés par l’Etat en 2017, un effort qui
sera poursuivi pour porter progres-
sivement de 2,5 à 3 milliards
d’ici à 2020 le budget consacré à la
régénérationdesinfrastructuresfer-
roviaires.

Si ces annonces sont d’une portée
sommetoutemodeste,ellespeuvent
néanmoinsfourniruneportedesor-
tieàlaCGTetSUD,quipourraientles
présentercommedesconcessionset
ainsi lever leur préavis la tête haute.
Cardessignesd’essoufflementappa-
raissent : le taux de grévistes est
désormaisde8,3 %(toujoursproche
de 50 % chez les conducteurs) et les
assemblées générales n’ont pas voté
la grève pour ce jeudi avec l’unani-
mité qui prévalait jusque-là. Selon
l’AFP, le mouvement n’a pas été
reconduitdanscertainsdépôtsmar-
seillais et à Toulon. n

l Manuel Valls a annoncé plusieurs mesures de soutien au secteur ferroviaire.
l Leur portée reste modeste, mais peut servir de prétexte à la sortie de grève.

L’Etatfaitleservice
minimumpouraiderlaSNCF

Le futur cadre social du ferroviaire
est désormais connu. La CFDT et
l’Unsa ont signé ce mercredi
l’accord d’entreprise portant sur
l’organisation du travail à la SNCF,
ainsi que la convention collective
du secteur. Ces deux textes, si la
CGT et SUD n’exercent pas leur
droit d’opposition, vont-ils aider ou
handicaper l’entreprise publique
face à la concurrence ? Décryptage.

1 L’ACCORD
D’ENTREPRISE VA-T-IL

AMÉLIORER LA COMPÉTITI-
VITÉ DE LA SNCF ?
Non, et c’est bien le problème pour
la direction du groupe. La réforme
ferroviaire votée en 2014, en pré-
voyant la mise en place d’un nou-
veau cadre social pour l’ensemble
du secteur, offrait une opportunité
unique de remettre à plat l’organi-
sationdutravailà laSNCF.Objectif :
réduire l’écart de compétitivité avec
les concurrents privés, que ce soit
sur le fret, marché libéralisé depuis
2007, ou dans le transport de voya-
geurs, à partir de fin 2020 pour les
grandes lignes, et 2023 pour les
trains régionaux.

Dans le fret, selon un rapport
confidentiel commandé au cabinet
de consultant Bain fin 2012, « l’écart
de coût salarial unitaire [avec le
privé] s’élève à 35 % sur un agent de

conduite, et de 25 % à 30 % sur un
agent de manœuvre. […] Entre 60 %
et70 %del’écartprovientdel’organi-
sation du travail (nombre de jours
travaillés principalement) ».

Guillaume Pepy le martelait
donc depuis des mois : « Notre
objectif est de faire en sorte que cha-
que heure payée soit une heure pro-
ductive. » Patatras, à l’arrivée, rien
n’a bougé, ou presque. Sous la pres-
sion du gouvernement, presque
toutes les dispositions actuelles ont
été reconduites. A commencer par
la désormais fameuse règle du
« 19 heures/6 heures », qui garantit
au personnel roulant de ne pas tra-
vailler après 19 heures la veille d’un
repos et de ne reprendre le service
avant 6 heures du matin le lende-
main. « En réalité, c’est même un
19 heures/9 heures, lâche un expert
du secteur, car le temps de repos
minimum entre deux plages de tra-
vailestde14heures,etchaquejourde
repos ne fait que décaler de 24 heures
l’heure avant laquelle le salarié ne
peut reprendre le travail. »

2 ET LA CONVENTION
COLLECTIVE ?

Cenouveautexte,quivas’appliquer
àl’ensembledelabranche,vaimpo-
ser un certain nombre de contrain-
tes aux sociétés privées, ce qui va
réduire l’écart de compétitivité avec
la SNCF. Leurs salariés devraient
notamment gagner onze jours de
repos supplémentaires. Selon
l’AFP,leconseildesurveillancedela

SNCF évalue à 9 % le retard de com-
pétitivité qui demeurera après
l’adoption de la convention. C’est
encore trop, jugent la CGT et SUD,
qui réclament une réouverture des
négociations.

Mais pour les entreprises pri-
vées, c’est hors de question. Leurs
dirigeants sont excédés par les
accusations de « dumping social »
lancées par les syndicats, alors
qu’elles respectent le Code du tra-
vail, les 35 heures, et ont signé des

accordsd’entreprise.Laconvention
collective va à la limite de ce que
nous pouvons supporter sans met-
tre en péril la viabilité économique
de nos entreprises, expliquent-ils
en substance.

Par ailleurs, en tirant vers le haut
les conditionsdetravaildessalariés
de tout le secteur, la convention col-
lective peut être considérée comme
un progrès social. Mais sur le plan
économique, elle dégrade la com-
pétitivité du rail, déjà mal en point,
face à la route. Loin des objectifs du
Grenelle de l’environnement, la

part des marchandises transportée
par train a reculé depuis 2008, et le
recours au camion, déjà plus flexi-
ble et moins coûteux, pourrait
s’amplifier.

3 Y A-T-IL UN COÛT
CACHÉ POUR LA SNCF ?

Oui.Lacompétitivitédel’entreprise
est certes bridée par les rigidités
liées à son organisation du travail,
mais elle est également pénalisée
par les desiderata des collectivités
locales en matière de desserte, que
ce soit par les trains Intercités ou
par les TGV. Ces derniers par exem-
ple, desservent près de 230 gares,
où ils jouent dans la plupart des cas
le rôle d’un TER de luxe. Une aber-
ration économique, avait dénoncé
la Cour des comptes. Mais pour les
élusdetelleoutellecommune, ilest
hors de question de renoncer à
« leur » arrêt TGV.

Le rôle du Guillaume Pepy, le
patron de la SNCF, est de tenter de
résister à ces pressions. Mais le
désaveu que lui a infligé le gouver-
nement le week-end dernier, en
accordantsurleplansocialdescon-
cessions qu’il réprouvait, fragilise
son autorité. Suivant l’exemple des
syndicats, les élus ne se priveront
sansdoutepasdetenterdecontour-
ner le patron de la SNCF pour
s’adresser au ministère des Trans-
ports et obtenir des arbitrages qui
dégraderont encore les comptes du
groupe.
— L. S.

Cequelenouveaucadresocialvachanger
Le déficit de compétitivité
de l’entreprise publique
ne sera comblé qu’en partie.

Sur le plan
économique,
la convention
collective dégrade la
compétitivité du rail,
déjà mal en point,
face à la route.

A la veille du coup d’envoi de l’Euro, le mouvement de grève se poursuit à la SNCF, mais commence à donner quelques signes d’essoufflement.
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